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Total des interventions 1’123 
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Prévention 
 
• Dans le cadre de la campagne sur l’inattention au volant, un contrôle de circulation a été 

effectué sur l’avenue de Chillon, le 27 février. A cette occasion, les policiers ont traité une ivresse 
qualifiée et ont rédigé 3 amendes d’ordres pour conduite en faisant usage du téléphone portable, 
1 pour franchissement d’une ligne de sécurité et 13 pour non-port de la ceinture de sécurité.  

 
 
• Une action de prévention, initiée par le Service des forêts de la commune de Blonay-St-Légier, 

a été menée auprès de vététistes afin de les sensibiliser au respect des randonneur·euse·s et aux 
potentiels dangers liés à ce sport (photos ci-dessous) 
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Total des interventions 407 
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Baisse de l'état général 37 

Brûlures 1 

Cas psychiatriques 21 

Douleurs abdominales / lombaires 33 

Grossesses 1 

Intoxications (alcool, médicaments, fumées, etc.) 21 

Problèmes cardiaques 42 

Problèmes respiratoires 33 

Traumatismes divers 61 

Troubles de la conscience / déficits neurologiques 54 

Autres 103 
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Total des interventions 47 
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Montreux : explosion dans une habitation 
Le 6 février vers 16h30, après qu'une explosion de gaz s'est produite dans un bâtiment d'habitation des 
hauts de la commune, de nombreuses équipes de secours se rendent sur les lieux. Plusieurs victimes 
sont prises en charge et l'une est évacuée vers un établissement hospitalier. Des équipages d'Ambulance 
Riviera, une vingtaine de pompiers du SDIS Riviera et plusieurs patrouilles de Police Riviera sont 
mobilisés, de même que la Police cantonale et d'autres services de secours. Le cas est rapidement 
maitrisé et tout risque subséquent est écarté pour les autres occupants de l'immeuble. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vevey : importante intervention des pompiers au Temple Saint-Martin 
Dans la soirée du 22 février, près de 25 pompiers du SDIS Riviera et une équipe des pompiers 
professionnels de Lausanne sont mobilisés au Temple Saint-Martin à Vevey, après un appel pour des 
flammes et de la fumée sur la toiture de la bâtisse historique. Des contrôles soutenus sont effectués, 
notamment avec un camion-échelle et un drone. Les pompiers peuvent écarter tout danger. Les 
opérations s'effectuent en collaboration avec Police Riviera et la Police cantonale, ainsi que l'inspectorat 
de l'ECA. 
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Une voiture chute de la route à Glion 
Dix pompiers du SDIS Riviera et deux patrouilles de Police Riviera, ainsi qu'une patrouille de 
Gendarmerie et un équipage ambulancier, sont alarmés pour un accident de voiture à Glion, le 26 février 
vers 14h. Ils constatent sur place qu'une voiture a chuté d'une place de parc dans la cour d'entrée d'une 
habitation. Les pompiers sécurisent le véhicule et effectuent les contrôles d'usage pour écarter tout 
risque d'incendie. Le conducteur est légèrement blessé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pollution d’un camion de chantier à Chardonne 
Une équipe de pompiers du SDIS Riviera et une patrouille de Police Riviera se rendent dans les hauts 
du village pour une pollution routière au matin du 29 février. Sur place, un camion de chantier perd de 
l'huile hydraulique sur la chaussée, ce qui nécessite une prise en charge de la pollution par les pompiers 
pour éviter tout risque pour les autres usagers de la route. La situation est gérée en collaboration avec 
la Direction générale de l'environnement. 
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Interventions des 4 Services 
Les interventions faisant l’objet d’un suivi judiciaire ainsi que celles relevant de la sphère 

privée ne sont pas communiquées par nos services 
 
Blonay-Saint-Légier 

08.02.2024 - 0120 : troubles de la tranquillité publique  
Une présence policière est requise dans un parc public auprès de quatre jeunes écoutant de la musique 
à un volume excessif au moyen d’une enceinte acoustique portable. Ils sont priés de cesser les nuisances 
et le propriétaire du dispositif est dénoncé pour infraction aux dispositions du Règlement général de 
police intercommunal. 
 
09.02.2024 – 1905 : accident de la circulation avec blessé et ivresse  
Un motocycliste, en état d’ivresse et au bénéfice d’un permis d’élève-conducteur, circule sur la route 
du Village. Arrivé à la hauteur d’un passage pour piétons, il n’aperçoit pas une dame qui vient de s’y 
engager et la heurte. Tous deux chutent. Le pilote perd la maitrise de sa moto alors qu’il tente de la 
relever. Celle-ci percute un véhicule parqué sur la chaussée. La piétonne est quant à elle prise en charge 
par un équipage ambulancier et transportée en ambulance à l’Hôpital Riviera-Chablais. Un rapport 
d’accident est établi par Police. 
 
19.02.2024 – 2110 : ivresse et scandale sur l’espace public  
Une présence policière est requise à la gare auprès d’un homme ivre qui importune les usagers. Après 
avoir chuté à plusieurs reprises alors qu’il tente de repartir à vélo, il se blesse au visage. Au vu de son 
état très agressif et injurieux envers le personnel policier et ambulancier, il doit être maitrisé avant d’être 
acheminé à l’Hôpital Riviera-Chablais, sous escorte policière. Dénonciation à l’autorité compétente. 
 
25.02.2024 – 1000 : accident de la circulation  
Un automobiliste circule sur la route de Pautex. Arrivé dans une courbe, il perd la maitrise de sa voiture, 
laquelle dévale un talus sur une quinzaine de mètres avant de s’immobiliser contre un arbre. Les deux 
occupants s’en sortent indemnes. Une entreprise de dépannage prend en charge le véhicule. Un constat 
d’accident est dressé par Police Riviera. 
 

Chardonne 
09.02.2024 – 1300 : trottinette électrique non-conforme  
Un automobiliste fait appel à nos services pour un adolescent de 16 ans qui circule sur une trottinette 
électrique à très vive allure à la route de Châtel, sans plaque d’immatriculation. Sur place, il s’avère que 
son engin a subi des modifications techniques lui permettant d’atteindre une vitesse de 120 km/h, 
largement supérieure à celle autorisée de 20 km/h. Sa trottinette est saisie préventivement pour être 
soumise à des tests. L’intéressé est acheminé au poste de police pour la suite de la procédure. Sa mère 
est avisée des faits. 
 
29.02.2024 - 0840 : pollution  
Une équipe de pompiers du SDIS Riviera et une patrouille de Police Riviera se rendent dans les hauts 
du village pour une pollution routière. Sur place, un camion de chantier perd de l'huile hydraulique sur 
la chaussée, ce qui nécessite une prise en charge de la pollution par les pompiers pour éviter tout risque 
pour les autres usagers de la route. La situation est gérée en collaboration avec la Direction générale 
de l'environnement. 
 
 
 
 
 
 

mailto:communication@securiv.ch
http://www.securite-riviera.ch/


 
 
 

Tél. +41 21 966 83 30                 communication@securiv.ch          www.securite-riviera.ch    

 

Corsier 
02.02.2024 – 1005 : chute de pierres - éboulement  
Un important éboulement s’est produit, avec quelque 100 m3 de pierres qui ont dévalé le flanc de la 
montagne. Parmi les roches, un bloc de pierre a heurté le pont autoroutier de l’A9 à La Veyre. Le viaduc 
n’est pas endommagé. La route du Fenil et le chemin du Stand sont fermés. Les autorités politiques, un 
géologue, des ingénieurs, la Police cantonale et Police Riviera participent également aux opérations. 
Aucune personne n’est blessée 
 
Les Monts-de-Corsier, 03.02.2024 – 1155 : accident de la circulation avec blessés  
Une présence policière est requise suite à un accident impliquant deux cyclistes qui circulent en file sur 
la route du Mont. Le second cycliste percute l’arrière du vélo de son amie qui le précède. Le choc 
provoque leur chute. Blessés, ils sont tous deux pris en charge par des équipages ambulanciers et 
acheminés à l’Hôpital Riviera-Chablais pour y recevoir des soins. 
 

Corseaux 
23.02.2024 - 1410 : véhicule non-conforme – pollution sonore  
Les policiers aperçoivent un motocycliste à la conduite inadéquate sur la route du Lavaux. L’intéressé 
est intercepté à l’avenue Général-Guisan. Lors des contrôles, il s’avère que le pot d’échappement de 
son engin a été modifié. Le pilote est dénoncé pour infractions aux dispositions de la Loi sur la 
circulation routière. 
 

La Tour-de-Peilz 
05.02.2024 – 2200 : dommages à la propriété  
Une présence policière est requise au port où deux jeunes sont en train de taguer les toilettes publiques. 
Ils sont appréhendés et acheminés au poste de police pour la suite de la procédure. Une plainte est 
déposée par la Commune. Un rapport est dressé par Police. 
 
11.02.2024 – 1350 : pollution sonore  
Un automobiliste à la conduite sportive et bruyante est intercepté à la Grand-Rue et dénoncé pour 
infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
 
14.02.2024 – 1640 : activité accessoire au volant  
Un automobiliste qui circule tout en manipulant son téléphone portable est intercepté à la route de 
Saint-Maurice et dénoncé pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
 
26.02.2024 – 1505 : conduite sans permis  
Un automobiliste au comportement suspect est interpellé à l’avenue des Alpes. Lors des contrôles, il 
s’avère qu’il ne possède pas de permis de conduire valable. Il est dès lors acheminé au poste de police 
pour la suite de la procédure et dénoncé à l’autorité compétente. 
 

Montreux 
01.02.2024 – 0150 : troubles de la tranquillité  
Les policiers interviennent dans un restaurant du centre-ville suite à plusieurs plaintes concernant des 
nuisances sonores. Sur place, de la musique est diffusée à un volume excessif. Plusieurs personnes 
dansent et consomment des boissons. Il s’agit des employés de l’établissement qui font la fête après la 
fermeture des lieux. Prié de cesser les nuisances, le gérant est dénoncé à l’autorité compétente. 
 
Territet, 01.02.2024 – 1600 : accident de la circulation avec blessé  
Une automobiliste circule sur l’avenue de la Riviera. Durant une manœuvre de dépassement du bus 
VMCV à l’arrêt, elle empiète sur un passage pour piétons sans voir les personnes qui y cheminent. Elle 
heurte avec son rétroviseur un enfant au visage. Ce dernier chute et se blesse légèrement. Il est pris en 
charge par un équipage ambulancier et conduit à l’Hôpital Riviera-Chablais. Un rapport d’accident est 
établi. 
 
 

mailto:communication@securiv.ch
http://www.securite-riviera.ch/


 
 
 

Tél. +41 21 966 83 30                 communication@securiv.ch          www.securite-riviera.ch    

 

Clarens, 02.02.2024 – 0835 : dommages à la propriété  
Une présence policière est requise à la rue du Sacre-du-Printemps auprès d’un individu qui a brisé la 
vitrine d’un commerce. Les policiers l’interpellent en ville, suite au signalement fourni par une tierce 
personne. Lors des contrôles, il ressort que l’intéressé se trouve en situation illégale en Suisse et qu’il a 
déjà commis d’autres dommages à la propriété à Vevey. Il est acheminé au poste de police pour la suite 
de la procédure. 
14.02.2024 – 1350 : conduite dangereuse  
Un motocycliste est intercepté à l’avenue des Alpes, après avoir fait usage de ses indicateurs de 
direction de manière aléatoire tout en zigzagant sur la chaussée. L’intéressé est soumis à un test de 
dépistage de stupéfiants qui s’avère négatif. Il est néanmoins dénoncé pour infraction à la Loi sur la 
circulation routière après avoir été sensibilisé à son comportement dangereux. 
 
17.02.2024 – 0135 : troubles à l’ordre public  
Un homme aviné hurle, insulte et menace des policiers en intervention sur la Grand-Rue. Au vu de son 
attitude virulente et peu coopérative, il est maitrisé et acheminé au poste de police pour la suite de la 
procédure. Avant d’être relaxé, il est informé d’une dénonciation pour infraction aux dispositions du 
Règlement général de police intercommunal. 
 
22.02.2024 - 1210 : pollution routière  
Cinq pompiers du SDIS Riviera et une patrouille de la Gendarmerie se rendent à Sonloup pour une 
pollution routière provoquée par un véhicule en panne. Alors que les hydrocarbures menacent de se 
répandre dans le terrain et de polluer le sol naturel, les pompiers parviennent à contenir la pollution et 
éviter toute aggravation de la situation. 
 
Glion, 26.02.2024 – 1400 : accident de la circulation avec blessé  
Dix pompiers du SDIS Riviera et deux patrouilles de Police Riviera, ainsi qu'une patrouille de 
Gendarmerie et un équipage ambulancier sont mobilisés pour un accident de voiture à Glion. Un 
automobiliste circule sur le chemin de Tornafou lorsqu’il perd la maitrise de sa voiture, qui percute une 
barrière avant de s’immobiliser 5 mètres en contre-bas. Un témoin porte les premiers soins au 
conducteur, légèrement blessé, avant qu’il soit pris en charge par un équipage ambulancier qui le 
conduit à l’Hôpital Riviera-Chablais. Les pompiers sécurisent le véhicule et effectuent les contrôles 
d'usage pour écarter tout risque d'incendie. Un service de dépannage évacue la voiture. Un rapport 
d’accident est dressé. 
 
Conduite inadéquate - pollution sonore  
Le dimanche 25 février à 18h00, en cours de patrouille motorisée sur la Grand-Rue, les policiers 
interpellent et dénoncent à l’autorité compétente un automobiliste à la conduite sportive. A 18h35, ils 
interceptent trois motocyclistes, dont l’un qui effectue un « wheeling ». Ce dernier, mineur, est dénoncé 
pour son comportement, ainsi que pour le pot d’échappement de sa moto qui a subi une modification 
interdite. Son père est avisé des faits. 
 
Pollution sonore  
Durant le week-end du 3 au 4 février, les patrouilles de Police Riviera interceptent 4 automobilistes à la 
rue du Lac à Clarens et à la Grand-Rue à Montreux. Ils circulent en effectuant des accélérations inutiles 
à plusieurs reprises, provoquant ainsi une pollution sonore perturbant la quiétude des lieux. Tous sont 
dénoncés pour infractions aux dispositions de la Loi sur la circulation routière.  
Durant le weekend du 16 au 18 février, trois automobilistes à la conduite sportive et bruyante sont 
interceptés à l’avenue Claude-Nobs et à l’avenue du Lac à Clarens. Ils sont dénoncés à l’autorité 
compétente. 
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Vevey 
02.02.2024 - 0750 : accident de la circulation avec blessé  
Un automobiliste inattentif circule sur la route de St-Légier lorsqu’il emboutit le véhicule le précédant 
qui se trouve à l’arrêt. Le conducteur de ce dernier souffre de douleurs à la nuque. Il est pris en charge 
par un équipage ambulancier et acheminé à l’Hôpital Riviera-Chablais. Un rapport d’accident est dressé 
par Police Riviera. 
 
 
10.02.2024 - 0335 : troubles de la tranquillité et nuisances  
Une présence policière est requise à trois reprises durant la nuit entre 23h et 04h auprès d’un groupe 
de huit jeunes semant le trouble en ville. Un avertissement leur est donné lors de la première 
intervention. A la deuxième, ils sont dénoncés pour infractions aux dispositions du Règlement général 
de police intercommunal. 
 
22.02.2024 - 2150 : importante intervention des pompiers au Temple Saint-Martin  
Près de 25 pompiers du SDIS Riviera et une équipe de pompiers professionnels de Lausanne sont 
mobilisés au Temple Saint-Martin, après qu'un appelant a cru voir des flammes et de la fumée sur la 
toiture de la bâtisse historique. Des contrôles soutenus sont effectués, notamment avec un camion-
échelle et un drone. Les pompiers peuvent écarter tout danger. Les opérations s'effectuent en 
collaboration avec Police Riviera et la Police cantonale, ainsi que l'inspectorat de l'ECA. 
 
28.02.2024 - 1125 : individu perturbé  
Un individu perturbé, très excité, se présente au poste de police de Vevey. Soudain, il brise la vitrine 
des clés trouvées et s’empare d’un trousseau avec un couteau suisse. Il se dénude le torse et fait mine 
de se le planter en plein cœur. Des patrouilles interviennent en renfort et le maitrisent. Blessé par les 
éclats de verres, l’homme est acheminé en ambulance à l’Hôpital Riviera-Chablais sous escorte policière. 
Un rapport est dressé à l’autorité compétente par Police Riviera. 
 

Veytaux 
15.02.2024 – 2315 : véhicule à plaques étrangères non-conforme  
Un automobiliste dont la voiture présente plusieurs défectuosités est intercepté à l’avenue de Chillon. 
Le véhicule ne remplissant pas les conditions sécuritaires requises pour circuler (freins, pneus usés, 
phares défectueux, perte d’hydrocarbure, etc.), il est acheminé au poste de police, où il est pris en 
charge par un service de dépannage. Son détenteur est dénoncé à l’autorité compétente. 
 

Autres – hors Riviera 
 

 
Cours de cadres 
Les 1 et 2 février, la compagnie 2 a tenu son cours de cadres en vue du cours de répétition qui aura lieu 
au mois d’avril 2024. 
 
Test annuel des sirènes 
Comme chaque année, le premier mercredi du mois de février, 69 astreints ont procédé dans tout le 
district de la Riviera-Pays-d’Enhaut à un test des sirènes. Ce test sert à vérifier le bon fonctionnement 
de ces installations. Il porte non seulement sur les sirènes de l'alarme générale, mais aussi sur celles de 
l'alarme-eau. La veille, quatorze cadres de milice ont assuré les travaux préparatoires. 
 
Cours de répétition (CR) 30 jours de service  
Le lundi 26 février et le mardi 27 février 2024 ont eu lieu le rapport préparatoire (RP) et le cours de 
cadres (CC) de la formation d’intervention régionale (FIR) à la base de Rambert à Clarens. 
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Collecte de sang 
En collaboration avec la section des samaritains de Vevey, cinq astreints de l’ORPC Riviera - Pays 
d’Enhaut ont apporté un soutien administratif et logistique lors de la collecte de sang qui a eu lieu au 
Centre paroissial de Sainte Claire à Vevey, les 28 et 29 février 2024. 
 
Interventions en Faveur de la Collectivité (IFC) 19 jours de service  
Du 28 février au 1er mars 2024, l’ORPC Riviera – Pays-d’Enhaut a soutenu la Fondation Cogest’ems. 
Dans le cadre de la centralisation de ses locaux dans un nouvel établissement, un détachement de sept 
astreints a soutenu le personnel encadrant afin d’accompagner les résidents dans ce changement pour 
qu’il se passe de manière harmonieuse et respectueuse des pathologies de chacun. 
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